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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 24, insérer l'article suivant:

 

Dans un délai de dix-huit mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement 
remet au Parlement un rapport évaluant l’impact des mesures adoptées sur la lutte contre le 
narcotrafic en France. Ce rapport doit notamment :

1° Mesurer l’évolution du trafic de stupéfiants sur le territoire national, en analysant les tendances 
en matière de production, d’importation, de distribution et de consommation ;

2° Évaluer l’efficacité des dispositifs de lutte contre le narcotrafic instaurés par la présente loi, en 
s’appuyant sur des indicateurs tels que le nombre d’interpellations, de condamnations par les 
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juridictions, de démantèlements de réseaux criminels, de saisies de stupéfiants et d’avoirs 
criminels ;

3° Analyser les effets des mesures sur la criminalité associée au narcotrafic, notamment les 
violences entre trafiquants et les atteintes aux forces de l’ordre et à la population ;

4° Examiner les conséquences des dispositions adoptées sur les quartiers les plus touchés par le 
trafic, en tenant compte des impacts socio-économiques et des effets sur la sécurité publique ;

5° Dresser un tableau exhaustif de l’état de la corruption en France en lien avec le narcotrafic ;

6° Identifier les éventuelles limites des dispositifs mis en place et proposer des ajustements 
législatifs ou réglementaires pour renforcer leur efficacité.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise la remise d’un rapport au Parlement sur les mesures mises en place, 
leur coût, leur efficacité, les limites de ces mesures ainsi que les divers ajustements qu’il faudrait 
mettre en place pour bonifier le texte adopté visant à sortir la France du piège du narcotrafic.

La commission d’enquête sénatoriale sur l’impact du narcotrafic en France et les mesures à prendre 
pour y remédier a dressé un état des lieux préoccupant de la menace liée au narcotrafic, phénomène 
délétère qui s’étend désormais sur l’intégralité du territoire national.

Ce phénomène qui se nourrit par ailleurs, de violence, de menaces, de corruption et de blanchiment, 
menace les intérêts fondamentaux de la Nation.

A ce titre, les parlementaires doivent pouvoir disposer d’un regard attentif et aiguisé sur les mesures 
en place, leur coût, ainsi que sur les mesures à prendre afin de bonifier le système et de lutter ainsi 
réellement contre le narcotrafic.

Cela ne peut se faire sans la remise au Parlement d’un rapport sur la mise en place et les effets des 
dispositions législatives votées à cet effet.


